Détachement : actions des services d’inspection

La libre circulation des capitaux, des biens, des personnes et des services est garantie au sein de l’Espace économique européen.

Les entreprises établies dans l’EEE peuvent fournir leurs services dans les autres Etats membres en y détachant et y occupant temporairement leur propre personnel.

L’UE a réglementé divers aspects de cette occupation temporaire :

droit du travail, sécurité sociale, fiscalité, reconnaissance des diplômes, etc.….

Les règles en matière de sécurité sociale sont fixées par les Règlements européens  n° 883/2004 du 29/04/2004 et 987/2009 du 16/09/2009.

L’intention est de garantir à chaque citoyen européen une continuité aussi grande que possible dans l’acquisition de ses droits sociaux. En principe tout citoyen de l’UE bénéficie d’une couverture sociale dans le pays où il travaille habituellement, il ne peut être assujetti qu’à un seul système de sécurité sociale, même si durant une période limitée, il exerce des activités dans plusieurs Etats membres.

En outre les travailleurs salariés (et les travailleurs indépendants) qui fournissent leurs services dans un autre état membre restent soumis au régime de sécurité sociale  du pays dans lequel ils sont habituellement occupés. On parle ainsi de situation de détachement 

Les règles en matière de droit du travail sont prévues dans la directive européenne 96/71.

Pour assurer une protection maximale des travailleurs contre le dumping social et des entreprises contre la concurrence déloyale, cette directive  part du principe que les travailleurs détachés sont soumis aux règles du pays où ils travaillent (pays d’accueil) en ce qui concerne un certain nombre de matières : sécurité, bien être  et protection au travail, salaires minima, temps de travail, travail intérimaire, période de repos etc.…
Chaque Etat membre a dû transposer cette directive dans son droit national et préciser quelles réglementations sont applicables aux travailleurs détachés et quelles obligations administratives en découlent. 

La directive de l’UE prévoit aussi que les Etats membres doivent informer les citoyens de l’UE de leur réglementation en la matière, qu’ils doivent contrôler l’application effective de cette réglementation et que les services d’inspection des Etats membres doivent collaborer au maximum pour atteindre l’objectif fixé, notamment la protection des travailleurs détachés contre toute forme d’exploitation ( dumping social) et des entreprises contre la concurrence déloyale .

Au niveau de la réglementation  belge 

La réglementation concernant les documents sociaux a pour objectif de garantir le respect des différentes dispositions prises en matière sociale. Les documents sociaux doivent permettre notamment :

· de s'assurer que les travailleurs d'une entreprise sont déclarés régulièrement ;

· de vérifier que les dispositions sociales contenues dans d'autres lois et arrêtés sont respectées et notamment calculées correctement (par exemple, la sécurité sociale, les vacances annuelles, l'assurance maladie-invalidité, la durée du travail, les jours fériés, les conventions collectives de travail, les contrats de travail, les élections sociales...). 

La déclaration LIMOSA 

A partir du 1er avril 2007,  il y a une obligation générale de déclarer tout type d'occupation de travailleurs étrangers salariés (ou indépendants) détachés en Belgique auprès des autorités belges.

L'employeur étranger (qu’il soit membre de l’UE ou non)  ou son mandataire qui  fournit des services sur notre territoire  et y occupe à cette fin des travailleurs détachés doit préalablement à ce détachement  communiquer la présence de ces travailleurs  par voie électronique ; c’est la déclaration LIMOSA. .

La déclaration LIMOSA  peut être faite via le website  www.limosa.be  et ce, préalablement à l'occupation. 

Un accusé de réception est immédiatement délivré.par le système.
La déclaration LIMOSA contient certaines mentions relatives au travailleur et à l'employeur (lieu de travail, durée du détachement, horaires de travail etc..).

Les objectifs de Limosa sont  principalement de : 

-
assurer une simplification administrative tout en promouvant une libre circulation des 
travailleurs 

-
assurer un meilleur contrôle des conditions de travail de ces travailleurs en permettant la 
consultation pour les services d'inspection ;

-
développer la coordination en matière de flux de données entre les institutions 
compétentes en Belgique.

L’employeur qui fait une déclaration Limosa est dispensé pendant 12 mois  de tenir certains documents sociaux comme le règlement de travail et le registre du personnel, et est  également dispensé de respecter les règles de contrôle prévues pour les travailleurs à temps partiel.
En matière de rémunération, l’employeur qui détache des travailleurs en Belgique est dispensé d'établir et de tenir le compte individuel et le décompte de paie pendant 12 mois pour autant qu'ils tiennent à la disposition des inspections les documents étrangers équivalents du pays d'origine.
Pour le reste, ces travailleurs et ces entreprises sont soumis à toutes les dispositions de notre droit du travail contraignantes et sanctionnées pénalement.

Il s’agit non seulement des lois et ses arrêtés royaux, mais aussi des conventions collectives de travail (CCT) sectorielles rendues obligatoires par arrêté royal qui fixent par exemple les salaires minimas, la durée de travail, les conditions de travail etc…  La DG du  Contrôle des lois sociales a développé un réseau d’inspecteurs spécialisés dans le contrôles des conditions de travail des travailleurs détachés et des travailleurs étrangers. Une méthodologie spécifique pour le contrôle des entreprises occupant des travailleurs détachés a été mise au point  . 

Lorsque l’inspecteur du travail constate par exemple que les salaires sont inférieurs aux minimas ou que les suppléments pour heures supplémentaires ne sont pas payés, il essaie d’abord d’obtenir la régularisation de ces infractions.

A défaut il dressera un pro justitia pour communiquer les infractions au pouvoir judiciaire en vue de poursuites éventuelles.

Il est rapidement apparu nécessaire de disposer d’un point de contact au sein du service d’inspection du Contrôle des lois sociales, pour pouvoir échanger des informations concernant des dossiers concrets avec les collègues étrangers. Le Contrôle des lois sociales a également pris l’initiative de communiquer les régularisations de salaires aux collègues des pays étrangers de manière à leur permettre de vérifier, dans le pays d’origine ou d’envoi, si ces montants sont connus par leurs institutions de sécurité sociale et par le fisc. Ainsi se créée une situation de win-win : d’une part le travailleur reçoit le salaire qui lui revient et les entreprises belges sont protégées contre la concurrence déloyale, d’autre part le pays d’envoi (d’origine) obtient des recettes sociales et fiscales supplémentaires. Des questions portant sur la réelle identité, l’adresse ou l’activité de certains employeurs sont également transmises aux collègues étrangers.

Les accords de collaboration internationale entre inspections du travail

Ces  accords doivent en premier lieu confirmer la volonté des signataires de donner une plus grande efficacité à l’échange d’informations entre les services d’inspection qui assurent le contrôle de l’application de la Directive 96/71 et des Règlements 883/2004 et 987/2009, ainsi que d’autres directives transposées dans les législations nationales respectives.

Ces accords de collaboration se fondent sur les standards européens de la collaboration entre inspections. Ces standards sont les suivants :

1.
Les bureaux de liaison et administrations de surveillance s'assistent mutuellement dans un 
esprit de loyauté et de coopération, etc.. .

2.
Les bureaux de liaison et administrations de surveillance effectuent, dans la mesure du 
possible et conformément à la législation nationale, les recherches nécessaires pour 
obtenir les informations souhaitées, etc…

3.
Les bureaux de liaison et administrations s'efforcent, aussi bien dans leurs contacts avec 
les autorités des autres Etats membres que dans celui avec les travailleurs et prestataires 
de services souhaitant obtenir des informations sur la réglementation applicable, à fournir 
des informations précises, complètes et correctes, etc…

4.
Chaque demande d'informations de la part d'un bureau de liaison ou d'une administration 
de surveillance fait l'objet d'une réponse. 

  
5.
Si l'administration sollicitée n'est pas en mesure de donner suite à une demande ou de 
répondre à celle-ci, elle en informe l'administration demandeuse et indique les raisons.  

6. Les administrations s'efforcent de fournir les informations souhaitées dans un délai de 4 semaines au maximum…etc

7.
Ces recherches et échange d’informations se font dans le respect :
-
de la réglementation nationale ;
-
du secret professionnel ;

-
du secret de l’instruction pénale ;

- 
de la réglementation concernant de la protection de la vie privée.

Avantages retirés de ces accords :

-
l’échange d’informations conduit les inspecteurs à mieux reconnaître, lire et comprendre les documents de l’état partenaire (documents d’identité, permis de travail, fiche de paie etc.) ainsi que la législation et les méthodologies de contrôles 

-
si les partenaires l’estiment souhaitable, ils peuvent prévoir la possibilité d’échanges d’inspecteurs pour apprendre sur le terrain les bonnes pratiques de chacun et/ou examiner de visu ou in situ la situation de leurs ressortissants  sur le territoire du pays d’accueil ;

Cela se fait de manière régulière et structurée dans le cadre de certains accords bilatéraux de coopération.

Ces accords démontrent la volonté des  pays partenaires de mettre fin aux abus concernant les conditions de rémunération et de travail  y compris les conditions de sécurité et de Bien être au travail lors du détachement des travailleurs. L’objectif étant de garantir la protection sociale de ces derniers et de  rendent plus difficile toute concurrence déloyale entre les employeurs qui seraient tentés d’utiliser les services de ces travailleurs détachés en jouant sur le manque de connaissance des législations respectives et sur le manque de collaboration entre les Etats membres.

1. Au fil du temps, les expériences des services d’inspections offrent des indications  précieuses relatives à certains mécanismes et types de fraude. Une piste d’évolution intéressante serait de systématiser la collecte de ces informations et leur traitement dans des indicateurs européens ou transnationaux des phénomènes de la fraude sociale et fiscale pour se forger une image plus précise de l’ensemble.

2. Cela étant, les services d’inspections  belges disposent déjà d’instruments informatisés qui leur permettent de mieux cibler des entreprises à risques et d’améliorer l’efficacité des contrôles et corollairement le rendement financier de ceux-ci.

3. Cet aspect financier ne peut pas occulter ni minoriser les rôles essentiels de prévention d’information et de conseil des services de contrôles. En effet ils ne visent  pas seulement la répression des infractions mais voire, surtout la diminution du nombre d’infractions et la diffusion dans les lieux de travail de bonnes pratiques qui améliorent la qualité du travail.

4. La multiplication des relations bilatérales et multilatérales des inspections avec les pays voisins et avec les nouveaux états membres illustre, à son tour, les progrès dans la collaboration internationale. 

Cette collaboration doit être soutenue par les autorités européennes. En effet la lutte contre la fraude sociale forme un objectif de la stratégie de Lisbonne. Aussi la Commission devrait prendre l’initiative de structurer la collaboration entre les différents services d’inspections par une norme imposant l’institutionnalisation de relations multilatérales. qui permettrait de s’attaquer efficacement à la fraude transfrontalière et d’assurer de manière harmonisée le contrôle de l’application des normes européennes  et nationales tout en préservant les mécanismes de concurrence loyale au sein des divers Etats membres.
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